




Extrait du procès-verbal du conseil de faculté

Séance du 22 mai 2023
Point 2 : Modifications de maquettes de formation et modalités d’évaluation des 

compétences et des connaissances (MECC) 2023-2024

ÉTAIENT PRÉSENTS :

Collège A : M. Philippe Georgel (visioconférence), Mme Esther Kellenberger, Mme Françoise Pons-

Lebeau, Mme Pauline Soulas-Sprauel, Mme Geneviève Ubeaud-Séquier.

Collège B : M. Thierry Chataigneau, Mme Nelly Etienne-Selloum, Mme Julie Karpenko, Mme Éléonore Real 

(visioconférence), Mme Émilie Sick, M. Jérôme Terrand (visioconférence), Mme Nassera Tounsi.

Collège BIATSS : Mme Martine Bernard, M. François Daubeuf.

Collège des étudiants : M. Léo Ferreira-Mouriaux (représentant Mme Leslie Gauthier), M. Gauthier 

Marcot.

Invité permanent : M. Christian Barth (visioconférence).

Membres de droit : M. Jean-Pierre Gies, doyen, président de séance ; Mme Rachel Mouezy, responsable 

administrative.

Secrétaire de séance : Mme Martine Bernard.

ÉTAIENT EXCUSÉS : 

Collège A : M. Pascal Didier (procuration à Mme Françoise Pons-Lebeau), M. Jean-Marc Lessinger

(procuration à Mme Esther Kellenberger), M. Éric Marchioni (procuration à Mme Pauline Soulas-Sprauel), 

Mme Catherine Vonthron (procuration à Mme Françoise Pons-Lebeau), M. Pascal Wehrlé (procuration à 

Mme Geneviève Ubeaud-Séquier).

Collège B : M. Nicolas Anton (procuration à Mme Nelly Etienne-Selloum), M. Emmanuel Boutant, M. Bruno 

Van Overloop.

Collège des étudiants : Mme Gaëlle Bréfie-Guth, M. Théau Delmouly, M. Antony Esteves, Mme Marie 

Gerber, M. Guillaume Grzebielucha, Mme Laura Koenig, Mme Anne Messler, M. Killian Tarquinio.

Collège des personnalités extérieures : Mme Armelle Drexler, M. Bernard Fischer, Mme Valérie Heim, 

Mme Guileine Levy (procuration à Mme Émilie Sick), M. Olivier Meunier, Mme Ghislaine Tortosa 

(procuration à Mme Émilie Sick), Mme Anne Winum (procuration à Mme Nassera Tounsi).

Le quorum étant atteint, la séance débute à 10 h 05.

L’ordre du jour est le suivant :

1. Approbation du procès-verbal du conseil du 27 octobre 2022

2. Modifications de maquettes de formation et modalités d’évaluation des compétences et des 

connaissances (MECC) 2023-2024 : études de pharmacie, licence professionnelle et master

3. Renouvellement et tarifs des diplômes en formation continue (2023-2024)

4. Proposition de calendriers universitaires 2023-2024

5. Proposition d’exonération des frais de réinscription en 6ème année de pharmacie, filière industrie-

recherche, pour les étudiants réalisant des masters externes en 2023-2024
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6. Approbation du plan de cursus d’un étudiant du Diplôme d’études spécialisées Innovation 

thérapeutique et recherche (DES IPR)

7. Offre de formation 2024/2028

8. Divers.

2. Modifications de maquettes de formation et modalités d’évaluation des 

compétences et des connaissances (MECC) 2023-2024 : études de pharmacie, 

licence professionnelle et master

Mme Esther Kellenberger explique que les demandes de modifications de maquettes et de 

modalités d’évaluation des compétences et des connaissances (MECC) ont été restreintes pour 

l’année universitaire 2023-2024, dans la mesure où la nouvelle offre de formation entrera en 

application à la rentrée 2024. Ainsi, elles portent essentiellement sur des mises en conformité avec 

les pratiques déjà existantes.

Ces demandes ont été examinées lors des commissions pédagogiques des 5 avril et 3 mai 2023.

Le tableau récapitulatif des demandes de modifications a été envoyé aux membres du conseil 

préalablement au conseil. 

Ø Les modifications de maquettes et de MECC 2023-2024 sont soumises au vote : elles 

sont approuvées à l’unanimité. 

Elles seront transmises à la Commission de la formation et de la vie universitaire (CFVU).

Fait à Illkirch, le 22 mai 2023

Professeur J.P. Gies, doyen

kirch,h, lele 22 maiai


